ETUDE DE FAISABILITE D’UN PROGRAMME D’APPUI

DE LA COMMISSION EUROPEENNE AUX PARCS DE L’ENTENTE

TERMES DE REFERENCE

1. Informations générales

1.1. Intitulé du programme 

"Programme d’appui aux parcs de l’Entente" concernant les parcs nationaux du W, d’Arly et de la Pendjari (Complexe WAP) ainsi que les aires protégées adjacentes et leurs zones périphériques contigües au Bénin, au Burkina Faso et au Niger, dénommé "Parcs de l'Entente".

1.2. Contexte

De 2001 à 2008, la Commission européenne a financé, pour un montant de 24 millions d’euros, un premier Programme de Conservation et utilisation rationnelle des aires protégées contiguës du Bénin, du Burkina Faso, du Niger et de leurs zones d’influence (REG/612/001), renommé Programme régional Parc W / ECOPAS dès la première réunion du Comité technique de suivi (CTS) pour marquer l’importance des accords interétatiques sur les aires protégées du Parc W et tenir compte des interventions d’autres partenaires. Tout en visant à consolider les acquis obtenus au niveau de ce parc, le nouveau programme ne fait donc que revenir à l’esprit initial de l’aide apportée dans cette région par la Commission européenne.

Le Complexe WAP (W, Arly, Pendjari) comprend deux grandes unités écologiques :

· à l’Est, le Parc du W constituant le noyau d’une Réserve de la biosphère transfrontalière englobant les zones cynégétiques de la Mékrou et de Djona au Bénin, de Kondio et de Tapoa-Djerma au Burkina Faso, les réserves totale de Tamou et partielle de Dosso au Niger, complétées d’étroites zones tampons au Bénin et au Burkina Faso ; 

· à l’Ouest, les parcs nationaux de la Pendjari au Bénin et d’Arly au Burkina Faso se continuant, vers le nord-ouest de ce pays, par la Réserve de Singou et diverses zones cynégétiques ;

ces deux unités étant reliées par un fragile et étroit couloir constitué des réserves cynégétiques de l’Atakora / Mékrou / Koakrana et de la Réserve partielle de Kourtiagou (voir carte page suivante).

Le Programme ECOPAS est la résultante d’une volonté jamais désavouée des administrations nationales de gérer en commun le patrimoine naturel constitué par ce vaste ensemble d’aires protégées. Le Décret du 4 août 1954 peut être considéré comme le point de départ d’une histoire commune, puisqu’il érige alors, en parc national, trois réserves totales de faune contiguës aux trois pays. Cette volonté est confirmée lors de diverses réunions sous-régionales (Abidjan en 1978, Cotonou en 1984, Tapoa en 2000 – avec une déclaration spécifique) et par la signature, par les trois ministres de tutelle, en février 2008, d’un accord tripartite de gestion du W, non seulement des trois composantes nationales du parc mais également de leurs zones périphériques dans le cadre d’une réserve transfrontalière de la biosphère. Deux instances décisionnelles de gestion fonctionnent de façon régulière depuis le début du Programme ECOPAS : un Conseil d’orientation (CO) et un Comité technique de suivi (CTS). 

Des informations complémentaires sur le Programme ECOPAS peuvent être obtenues sur le site Internet www.parc-w.net 

Les objectifs et résultats attendus du nouveau Programme d’appui aux parcs de l’Entente sont les suivants :

Objectif global :

La conservation des ressources naturelles et la bonne gouvernance environnementale contribuent durablement au maintien des conditions bioclimatiques et au développement socio-économique au Bénin, au Burkina Faso et au Niger

Objectif spécifique :


La conservation des écosystèmes du Complexe WAP (W, Arly, Pendjari,) est renforcée dans une perspective régionale

Résultats attendus

Quatre résultats, sous-tendant autant de composantes de ce nouveau programme, pourront permettre d’atteindre cet objectif :

· Les acquis du W sont consolidés - Composante W

· La gestion des aires protégées menacées est améliorée - Composante APS (Arly, Pendjari, Singou)
· La conservation des espèces d’intérêt particulier évoluant hors des aires protégées (Girafe, Lamantin, Hippopotame) est assurée, en collaboration avec les usagers / acteurs des zones concernées – Composante Espèces phares

· La gestion des aspects régionaux est assurée dans le cadre de la politique commune d’amélioration de l’environnement (PCAE) – Composante Régionalité
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Au Niger, la problématique de la conservation de la Girafe et de son habitat, la brousse tigrée, s’étendant quasi essentiellement sur des zones situées en milieu rural, a conduit à identifier une composante spécifique en lui adjoignant un volet pour deux autres espèces - le Lamantin et l’Hippopotame, évoluant elles aussi hors de toute aire placée sous statut de protection (Composante 3).
Le programme envisagé comporte, de façon secondaire, dans sa composante 4 (à laquelle sont également rattachés l’appui au Conservateur régional, le suivi évaluation du projet et la coordination des équipes d’assistance technique court et long terme), des activités destinées à appuyer les instances sous-régionales dans l’élaboration d’un programme prioritaire de conservation des ressources naturelles et de maintien de la diversité biologique en Afrique de l’Ouest. 

Les orientations du programme envisagé sont plus spécifiquement détaillées, notamment dans ses composantes et les propositions en matière de modalités de mise en œuvre, dans le rapport de l'évaluation finale du programme ECOPAS et la Fiche d'identification de Projet. Ces orientations ont été définies dans le cadre d’une mission d’évaluation finale et prospective de la première phase d’ECOPAS, au cours de laquelle ont été tenus des ateliers d'identification des problèmes demeurant et d'identification d'orientations pour la suite, avec principalement les représentants des administrations de tutelles et des Délégations de la CE.
2. Description du marché

2.1. Objectif général

L’objectif général de l’étude est de donner aux responsables de l’UEMOA, des gouvernements concernés et de la Commission européenne,, tous les éléments nécessaires pour décider de  l'approbation d’un nouveau programme d’appui aux parcs de l’Entente permettant de consolider les acquis de la première phase d’ECOPAS dans une perspective davantage sous-régionale et répondant dans sa conception aux critères de qualité de la CE en matière de pertinence, faisabilité, impact, efficience et durabilité.

2.2. Objectifs particuliers

Les objectifs particuliers de la mission sont de :

· Préciser et détailler le contenu du programme à partir notamment des résultats de l'atelier de septembre 2008, repris dans la Fiche d'Identification de Projet et ses annexes, et, lorsque nécessaire, d'une analyse plus approfondie des problèmes et des besoins ainsi que des variantes possibles. 
· Analyser la capacité institutionnelle des organismes potentiellement impliqués dans la gestion du programme.
· Définir des modalités de mise en œuvre conformes aux procédures du FED, qui soient efficientes, garantes d'une forte appropriation du projet par les parties prenantes et adaptées aux capacités institutionnelles existantes. 
· Apprécier le coût total du projet, le montant attendu de la contribution de l'UE ainsi que les bénéfices attendus. Lorsque les avantages générés ne sont pas valorisables monétairement, il conviendra d'apprécier le ratio coûts / efficacité (par exemple en termes de comparaison du coût de la conservation/km² des écosystèmes soudano-sahéliens par rapport à d'autres projets similaires).
De façon plus spécifique, au cours de cette étude, la mission devra, en particulier, traiter les aspects suivants :

· Synthétiser l'analyse des problèmes principaux selon un schéma clair et concis de liens de causes à effets (arbre à problèmes), à partir de la documentation existante et, lorsque nécessaire, d'entretiens complémentaires auprès des parties concernées.
· Valider la pertinence et la faisabilité des orientations proposées par la FIP concernant le contenu du programme ou, lorsque nécessaire, proposer une solution variante.
Il conviendra à ce stade de dresser l'état des actions en cours et en préparation contribuant au même objectif (en particulier celles financées par la Banque Mondiale, le PNUD/FEM, la Coopération italienne et la Coopération allemande) afin d'optimiser les complémentarités et synergies possibles avec celles-ci.
· Spécifier, quantifier et chiffrer les solutions proposées en réponse aux besoins identifiés. Estimer les contributions qui peuvent être attendues des différentes parties prenantes.
· Faire une analyse des principales parties prenantes et des principaux groupes cibles avec l'élaboration d’une matrice faisant apparaître leurs rôles et attentes, les possibilités de conflits et les mesures à prendre pour les éviter ou les atténuer.
Concernant les parties potentiellement impliquées dans la mise en œuvre du programme, analyser leurs capacités de mise en œuvre, de gestion, et de contribution financière ainsi que leurs éventuels besoins en assistance technique.

· Faire une description du montage institutionnel et du système de gestion/coordination du programme encourageant le renforcement et l’appropriation locale (avec mention des responsabilités d’exécution). L’option proposée est celle d'une approche projet en gestion décentralisée.Dans le cadre d’une convention de financement d’un montant ci-dessus estimé à 17,4 Mio d’euros, qui sera signée avec l'UEMOA et la CEDEAO, la Maîtrise d’ouvrage sera confiée à l’UEMOA qui agira en coordination avec la CEDEAO et s'appuiera sur le Conseil d’orientation et le Comité technique de suivi (dont la composition sera plus largement ouverte à d’autres acteurs). 
· Identifier les modalités de mise en œuvre pour chaque composante au regard du montage institutionnel et du système de gestion/coordination du programme.  
· Faire une analyse des hypothèses et risques avec proposition d’un plan de gestion des risques. Le cas échéant, formuler des conditionnalités préalables et/ou suspensives.  
· Proposer les mesures de performance (contrôle, suivi et évaluation) avec mention des valeurs d’indicateurs standards agrégeables retenus pour le projet : valeurs de départ avant le projet et valeurs finales attendues avec et sans projet
.
· Faire une analyse des aspects de durabilité - y compris la viabilité économique et financière des mesures proposées ; compte tenu de la nature de l’intervention - projet visant essentiellement à produire des avantages non valorisables monétairement, l'analyse ECOFIN se limitera à une analyse Coûts / Efficacité et se concentrera sur l'analyse des parties prenantes et des possibilités de variantes.
· L’étude de formulation s’efforcera également d’intégrer de manière transversale lors de chaque étape précitée, et lorsque pertinent, une analyse sur les changements climatiques et la variabilité climatique. Il est ici demandé d’évoquer aussi bien les impacts bio-physiques potentiels résultants d’une altération des variables climatiques sur les composantes du projet et leurs bénéficiaires, que le projet lui-même sur variables climatiques, que ce soit de manière positive ou négative, directement et indirectement. Le consultant pourra utiliser les lignes directrices d’intégration environnementale de la CE (en particulier l’annexe VII) comme orientation

2.3. Services demandés / résultats attendus

Les résultats attendus sont :

· un document de formulation du nouveau programme d’appui aux parcs de l’Entente, emportant l'adhésion des parties prenantes concernées, comprenant :
· Un plan détaillé du projet décrivant de manière claire, logique et cohérente, sous la forme d’un cadre logique aux normes de la CE, l’ensemble des :

· objectif global
· objectif spécifique
· résultats
· activités (principales et sous-activités)
· hypothèses et conditions préalables
· Une description des modalités de mise en œuvre selon les procédures du Fonds européen de développement  

· Un budget détaillé sur la base d’un tableau des besoins et coûts faisant apparaître les montants unitaires

· Un chronogramme du projet (calendrier de réalisation des activités)
· Le cas échéant, les termes de référence de l'assistance technique proposée
· la Fiche Action, qui synthétise en 5 pages les résultats de l'instruction du projet (principalement la description de l'intervention et les questions liées à sa mise en œuvre) à l'intention des instances décisionnelles du FED.
· les Dispositions techniques et administratives (DTA) qui constituent une version développée de la Fiche Action avec cadre logique, budget détaillé et chronogramme indicatif, et seront annexées à la Convention de Financement.
La Fiche Action et les DTA seront rédigées selon les modèles qui seront fournis à la mission par la Délégation de la CE.
2.4. Méthodologie

Une proposition de méthodologie pour le déroulement de la mission sera à fournir avec l'offre financière.

Cette proposition devra inclure l'organisation d'un atelier de validation de l'ensemble des résultats de la mission. Cet atelier, animé par un professionnel de la modération sera limité à un maximum de 30 participants en sélectionnant techniciens de la conservation, personnes ressources et représentants des principaux groupes cibles. 

Au cours des trois premières semaines, la mission devra examiner la documentation clé, organiser l'atelier de validation et rencontrer les responsables de la gestion des aires protégées et des trois délégations ainsi que les représentants des principaux partenaires concernés par le projet à Cotonou, Ouagadougou et Niamey (agences d’aide, institutions internationales et secteur privé). 
Au cours des quatrième et cinquième semaines, la mission devra élaborer les documents de formulation (cadre logique avec liste des activités détaillées, modalités de mise en œuvre, budget, chronogramme) et animer l'atelier de validation de ces documents.
Au cours de la dernière semaine, la mission rédigera le rapport de cet atelier et amendera les documents de formulation. 

La Délégation chef de file fournira à la mission les documents suivants (liste non exhaustive) :

· un cédérom avec tous les documents produits par la première phase d’ECOPAS, incluant entre autres le Schéma d’orientation du Programme régional ECOPAS/W du Niger (2002), le Plan de gestion 2006 - 2010 et l’Accord relatif à la gestion concertée de la Réserve de biosphère transfrontalière du W (2008) 
· le document de capitalisation du Programme régional Parc W / ECOPAS (2008)
· le programme de travail des ONG italiennes intervenant dans les périphéries

· le document de projet de la Coopération italienne pour les années 2009 et 2010

· le rapport de l’évaluation finale et prospective de la première phase

· la fiche d’identification du nouveau programme et ses annexes

3. Profil des experts

3.1. Composition de l’équipe

Les experts chargés de cette étude devront constituer une équipe multidisciplinaire composée d’un expert en gestion d’aires protégées disposant d’une expérience en conservation d’espaces transfrontaliers, d’un expert en aménagement de zones périphériques, d’un expert en procédures de mise en œuvre et règles de passation de marchés avec une expérience d’auditeur organisationnel et, pour la durée de l’atelier, d’un modérateur.

3.2. Profils 

3.2.1
Chef de mission, expert en gestion d'aires protégées (Catégorie I)

Un expert de haut niveau ayant une formation universitaire dans le domaine des sciences biologiques ou apparentées avec une expérience internationale en conservation des ressources naturelles en Afrique subsaharienne, notamment en :

· aménagement, protection et gestion des aires protégées, en particulier transfrontalières 

· gestion de projets de conservation des ressources naturelles avec une composante aménagement du territoire

· programmation et planification des interventions dans des programmes régionaux 

· aspects organisationnels et institutionnels, modalités de mise en œuvre des composantes 
· dispositions internationales 

· formulation de dossiers pour soumission à des institutions internationales

· politique de développement de la Commission européenne et procédures du Fonds européen de développement ; à ce titre, il devra posséder une bonne connaissance en cycle de projet et préparation de fiches actions ainsi que de DTA.

3.2.2
Expert en audit organisationnel et procédures de mise en œuvre / règles de passation de marchés (Catégorie I) 

Un expert de haut niveau ayant une formation universitaire dans le domaine des sciences de gestion et de l’administration de projets, avec une expérience confirmée des audits organisationnels et procédures de la Commission européenne. Cet expert devra offrir des compétences avérées en :

· montages institutionnels et organisationnels

· élaboration de programmes régionaux ou transfrontaliers

· procédures du 10ème Fonds européen de développement, qu’il s’agisse de la mise en œuvre des projets ou des règles de passation des marchés de biens et services

3.2.3
Expert en aménagement de zones périphériques (Catégorie II)

Un expert de haut niveau ayant une formation universitaire en géographie humaine ou en socio-économie, avec une expérience de niveau international en :

· gouvernance des ressources naturelles en milieu rural (cogestion, gestion participative, dispositifs de concertation, approche genre) dans le contexte des aires protégées en Afrique subsaharienne

· politiques sociales des organisations internationales de conservation de la nature 

· processus de décentralisation et gestion de terroirs / territoires en périphérie de zones protégées

· méthodes participatives et approche genre

· aspects culturels liés à l’environnement

· études sociales liées aux aspects environnementaux
· formulation des projets en rapport avec l’environnement

3.2.4
Expert en modération d’ateliers de validation (Catégorie III)

Un expert spécialisé en modération d’ateliers de validation de projets environnementaux, avec une expérience confirmée au niveau sous-régional dans la préparation de projets financés par des institutions internationales, de préférence avec une formation universitaire en sciences de la vie.
Le cas échéant, s’il en possède les compétences requises, l’un des trois experts principaux pourra faire office de co-modérateur.

3.3. Capacité rédactionnelle et langue de travail

Les experts devront avoir la capacité de rédiger, dans un court délai, des rapports circonstanciés en français qu’ils devront parfaitement maîtriser, tant à l’oral qu’à l’écrit.

4. Lieu et durée

4.1. Début et durée de la mission : La mission est prévue pour débuter le vendredi 23 octobre 2009. Sa durée totale est de quatre mois maximum. Le rapport final devra être remis, au plus tard, le mardi 23 février 2010.
4.2. Lieux d’exécution de la mission : Les lieux d’exécution sont le Burkina Faso, le Bénin, le Niger et les lieux de résidence des experts. Dans les trois pays concernés, des rencontres sont à prévoir avec :
· à Ouagadougou : responsables de la DCE, cellule de l’Ordonnateur régional, UEMOA, administration de tutelle burkinabè (DGCOOP, OFINAP et DGEF), Banque mondiale, coopérations italienne et luxembourgeoise, projet WAP/FEM-PNUD, UICN, Royaume du Trophée

· à Cotonou et Kandi : responsables de la DCE, cellule de l’Ordonnateur national, de l’administration de tutelle béninoise (CENAGREF, DNEF), projet Pendjari/Coopération allemande, AFD

· à Niamey et Kouré : responsables de la DCE, de la Cellule de l’Ordonnateur national, de l’administration de tutelle nigérienne (DGG/EF, Direction des aires protégées) ; Présidents du CO et du CTS, autorités et représentants des communautés de la région de Kouré

4.3. Calendrier

	 Etapes de la mission
	Expert 1
	Expert 2
	Expert 3
	Modérateur

	Voyages internationaux Aller retour 
	2
	2
	2
	2

	Semaine 1 - Ouagadougou

Compilation de la documentation, logistique

Rencontres à la Délégation, à la Cellule de l’Ordonnateur régional, à l’UEMOA, avec le Ministère de tutelle burkinabè et avec le Président du Conseil scientifique
	2

3
	2

3
	2

3
	-

-

	Semaine 2 - Bénin 
Rencontres avec les parties concernées à Kandi et Cotonou au Bénin
	5
	5
	5
	-

	Semaine 3 - Niger
Rencontres avec les parties concernées à Niamey et Kouré au Niger 
	5
	5
	5
	-

	Semaines 4, 5 et 6 - Ouagadougou
Poursuite des rencontres

Elaboration du plan d’opérations et évaluation des besoins et coûts 
Préparation de l’atelier de validation
Atelier de validation

Rédaction du rapport provisoire de l'atelier

Poursuite des entretiens 
Rédaction Aide-mémoire de fin de mission

Réunion de restitution à Ouagadougou
	2
5
-
3
-

2
2

1
	2
5

-

3

-

2

2

1
	2
5

-

3

-

2

2

1
	-

-
2

3

2

-

-

-

	Semaine 7

Réunion de restitution au siège de la CE à Bruxelles
	1
	-
	-
	-

	Rédaction du rapport provisoire au bureau des experts
	10
	5
	5
	-

	Rédaction du rapport définitif
	3
	1
	1
	-

	Total jours
	46
	38
	38
	9


* voyage sous-régional
5. RapportS ET DOCUMENTS A PRODUIRE 

5.1. Nature des rapports et documents

- 
un compte rendu des principales réunions (de lancement de la mission et de restitution)

- 
le rapport provisoire de l’atelier de validation avec le cadre logique et la liste des activités actualisées

- 
un aide-mémoire de fin de mission avec les principales conclusions de la mission et une synthèse des grandes lignes du financement nécessaire comportant, en annexe, un sommaire du rapport de l’étude de faisabilité pour validation par la Délégation du Burkina Faso qui est l’autorité contractante
- 
un rapport d’étude de faisabilité 

- 
la fiche action selon le modèle de la Commission européenne

- 
les DTA selon le modèle de la Commission européenne (avec cadre logique, budget détaillé, chronogramme et autres annexes éventuelles à définir en cours de mission)
-  
les termes de référence de l’assistance technique court terme et de l’assistance technique long terme
5.2. Remise des rapports / documents et commentaires

Chaque compte rendu des principales réunions sera envoyé par courrier électronique à la DCE qui transmettra à chaque fois à l’UEMOA ainsi qu’à la CEDEAO. Ces courriers sont à adresser à Monsieur Stéphane Meert (Stephane.MEERT@ec.europa.eu) avec copie à la boîte fonctionnelle Développement Rural (Delegation-Burkina-Faso-DEVRUR@ec.europa.eu), dans un délai maximal de cinq jours suivant la réunion. Chaque compte rendu sera repris en annexe du rapport d’étude de faisabilité.

A la fin de la mission, un aide-mémoire sera envoyé par courrier électronique à la DCE qui en assurera la diffusion aux destinataires concernés et aux bénéficiaires que sont l’UEMOA et la CEDEAO, dans un délai ne pouvant être inférieur à trois jours avant la date de la réunion de restitution.

Le rapport d’étude de faisabilité sera remis au plus tard trois (3) semaines après la fin de la mission à la DCE, en dix (10) exemplaires sur papier et dix (10) exemplaires sur cédérom, à la suite d’un pré-envoi par courrier électronique. Il comprendra, en annexe, les propositions de fiche action et de DTA ainsi que les termes de référence pour les assistances techniques.

Les éventuels commentaires écrits seront adressés à la mission dans un délai de quatre (4) semaines suivant la date de réception du rapport provisoire. En absence de commentaires sur ce rapport dans un délai de quatre (4) semaines, il sera réputé approuvé. 

Le rapport définitif, intégrant les éventuels commentaires des différentes parties, sera remis dans un délai de neuf (9) semaines après la fin de mission à la DCE Burkina Faso (autorité contractante), en dix (10) exemplaires sur papier et dix (10) exemplaires sur cédérom, à la suite d’un pré-envoi par courrier électronique.

La DCE Burkina Faso, autorité contractante, disposera d’un délai d’un (1) mois pour approuver le rapport.

6. InformationS AdministrativeS
6.1. Postes autorisés au titre des dépenses remboursables

Au titre des dépenses remboursables, les déplacements à Cotonou, Kandi, Niamey et Kouré sont à considérer.

Cette rubrique inclut également les frais d’organisation de l’atelier de validation, y compris les frais de déplacement et de prise en charge des participants ainsi que les frais relatifs à la location de salle et à la reprographie.

6.2. Divers

La mission doit être indépendante et disposer de ses propres moyens de déplacement et de rédaction. Aucun bureau ne pourra être mis à disposition. 

La délégation autorité contractante est la Délégation de la Commission européenne au Burkina Faso. Le suivi de l'étude est assuré par la section Développement rural (Delegation-Burkina-Faso-DEVRUR@ec.europa.eu) dont le chef de section est Monsieur Stéphane Meert (Stephane.MEERT@ec.europa.eu).
� La CE a lancé une phase pilote d’utilisation d’indicateurs standards agrégeables pour ses projets d’aide extérieure afin d’améliorer le suivi des opérations. Ces indicateurs doivent être inclus dans les projets/programmes se trouvant en phase d’identification à partir du 1er septembre 2007 dans certains secteurs pilotes, dont l’environnement.
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